
Avis pour les étudiants inscrits en 2ème année Mastère professionnel
(CPA , MAIASI , ICF, IF, EDI)

Prière de déposer les mémoires de mastère professionnel auprès du secrétariat des stages

au plus tard le 05-07-2018.

DATES DES
DÉPÔTS

DATES DES
SOUTENANCES

NOMBRE
D’EXEMPLAIRES

DOCUMENTS
JOINTS

Du

26-06-2018

au

05-07-2018

Avant

le

15-07-2018

- 4 exemplaires du
mémoire de
mastère en version
papier

- 1 exemplaire du
mémoire de
mastère en version
numérique (sur CD)

- Autorisation de dépôt
(à télécharger à partir du
site de l’IHEC-Sfax)
dument signée par
l’encadrant académique.

Fiche d’évaluation de stage
(à télécharger à partir du
site de l’IHEC-Sfax)
signée par le maître du
stage professionnel et
remise sous plis fermé avec
cachet.

Directrice des stages

Dépôt des mémoires de mastère professionnel


